
1

ARDENNES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°8-2020-061

PUBLIÉ LE 17 JUILLET 2020



Sommaire

DDT
8-2020-07-10-001 - Arrêté préfectoral n° 2020-446 portant limitation provisoire de

certains usages de l'eau sur les communes du bassin Aisne amont (5 pages) Page 3

DDT 08
8-2020-07-09-003 - arrêté n° 2020-442 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt

en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27 décembre 2019 sur la commune de

LES DEUX-VILLES (3 pages) Page 9

8-2020-07-09-004 - arrêté n° 2020-443 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt

en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27 décembre 2019 sur la commune de

MOGUES (3 pages) Page 13

8-2020-07-09-005 - arrêté n° 2020-444 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt

en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27 décembre 2019 sur la commune de

PUILLY-ET-CHARBEAUX (3 pages) Page 17

8-2020-07-09-002 - arrêté préfectoral n° 2020-445 du 09 juillet 2020 portant application

du régime forestier à des parcelles de la forêt communale de La Chapelle  (2 pages) Page 21

Préfecture 08 
8-2020-07-15-001 - Arrêté n° 2020 DRIEE Idf 023 portant subdélégation de signature. (4

pages) Page 24

SDIS 08
8-2020-07-06-004 - N°2020-1127 PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE

D'HONNEUR DES SAPEURS-POMPIERS - PROMOTION DU 14 JUILLET 2020 (5

pages) Page 29

2



DDT

8-2020-07-10-001

Arrêté préfectoral n° 2020-446 portant limitation

provisoire de certains usages de l'eau sur les communes du
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 les précautions maximales sont prises concernant les travaux en rivière pour limiter les risques
de perturbation du milieu ;

 la  surveillance  des  rejets  de  stations  d’épuration  est  accrue ;  les  délestages  directs  sont
soumis à autorisation préalable du service chargé de la police de l’eau et peuvent être décalés
jusqu’au retour d’un débit plus élevé ;

 les rejets industriels préjudiciables à la qualité de l’eau peuvent faire l’objet de limitation voire
de suppression.

Article 4 : Restriction des usages agricoles

Pour les agriculteurs disposant d’un quota annuel

L'irrigation agricole n’est  autorisée que pour les agriculteurs qui  pratiquent  des cultures spéciales
(légumes, oignons, pommes de terre...) à qui un quota d'eau a été attribué.

Les  reliquats  de  quotas  pour  chaque  forage  d’irrigation  sont  réduits  de  5  %.  Ce  pourcentage
s’applique sur les volumes restant à prélever à la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Pour les agriculteurs ne disposant pas d’un quota annuel

L’arrosage  des  cultures  (sous  serres,  maraîchage  et  horticulture,  culture  du  gazon  en  plaque,
pépinières,  vergers),  est  autorisée  de 18 h  00 à  minuit  et  de  minuit  à  11 h  00 uniquement  par
pompage en nappe. Tout autre arrosage est interdit ainsi que tout prélèvement dans un cours d’eau.

Article 5 : Contrôles

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement ont accès aux locaux,  aux
installations et lieux où sont réalisés les activités et travaux visés par le présent arrêté, à l’exclusion
des domiciles et  de la partie  des locaux qui sert  de domicile aux intéressés.  Les propriétaires et
exploitants sont tenus de leur livrer passage. Les agents ne peuvent accéder à ces locaux qu’entre 8
heures et 20 heures, ou en dehors de ces heures si l’établissement est ouvert au public, ou lorsqu’une
activité est en cours.

Article 6 : Sanctions

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à la peine d’amende prévue à l’article
R 216-9 du code de l’environnement (contravention de 5e classe : maximum 1 500 € d’amende, 3 000
€ en cas de récidive).

Cette sanction peut être accompagnée d’une mise en demeure de respecter le présent  arrêté en
application de l’article L.216-1 du code l’environnement.  Le non respect d’une mesure de mise en
demeure expose le contrevenant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et
constitue un délit prévu et réprimé par l’article L.216-10 du code de l’environnement (maximum 2 ans
d’emprisonnement et 150 000 € d’amende).

Article 7 : Période d’application des mesures

Les dispositions du présent arrêté sont d’application immédiate et pour une période allant jusqu’au 31
octobre 2020. Elles pourront faire l’objet de modifications, d’une prolongation ou d’une suspension
totale  ou  partielle  en  fonction  de  l’évolution  de  la  situation  hydrologique  et  de  la  situation
météorologique.

Article 8 : Publicité

Le présent  arrêté  est  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture  et  des  services
déconcentrés de l’État, mis en ligne sur le site internet des services de l’État dans les Ardennes et
adressé aux maires des communes concernées pour affichage dès réception en mairie. Le présent
arrêté est également communiqué pour information aux membres de l’observatoire de la ressource en
eau.

DDT - 8-2020-07-10-001 - Arrêté préfectoral n° 2020-446 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau sur les communes du bassin Aisne amont 6



DDT - 8-2020-07-10-001 - Arrêté préfectoral n° 2020-446 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau sur les communes du bassin Aisne amont 7



DDT - 8-2020-07-10-001 - Arrêté préfectoral n° 2020-446 portant limitation provisoire de certains usages de l'eau sur les communes du bassin Aisne amont 8



DDT 08

8-2020-07-09-003

arrêté n° 2020-442 portant autorisation d'effectuer des

travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n°

2019-890 du 27 décembre 2019 sur la commune de LES

DEUX-VILLES

DDT 08 - 8-2020-07-09-003 - arrêté n° 2020-442 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de LES DEUX-VILLES 9



DDT 08 - 8-2020-07-09-003 - arrêté n° 2020-442 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de LES DEUX-VILLES 10



DDT 08 - 8-2020-07-09-003 - arrêté n° 2020-442 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de LES DEUX-VILLES 11



DDT 08 - 8-2020-07-09-003 - arrêté n° 2020-442 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de LES DEUX-VILLES 12



DDT 08

8-2020-07-09-004

arrêté n° 2020-443 portant autorisation d'effectuer des

travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n°

2019-890 du 27 décembre 2019 sur la commune de

MOGUES

DDT 08 - 8-2020-07-09-004 - arrêté n° 2020-443 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de MOGUES 13



DDT 08 - 8-2020-07-09-004 - arrêté n° 2020-443 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de MOGUES 14



DDT 08 - 8-2020-07-09-004 - arrêté n° 2020-443 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de MOGUES 15



DDT 08 - 8-2020-07-09-004 - arrêté n° 2020-443 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de MOGUES 16



DDT 08

8-2020-07-09-005

arrêté n° 2020-444 portant autorisation d'effectuer des

travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n°

2019-890 du 27 décembre 2019 sur la commune de

PUILLY-ET-CHARBEAUX

DDT 08 - 8-2020-07-09-005 - arrêté n° 2020-444 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de PUILLY-ET-CHARBEAUX 17



DDT 08 - 8-2020-07-09-005 - arrêté n° 2020-444 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de PUILLY-ET-CHARBEAUX 18



DDT 08 - 8-2020-07-09-005 - arrêté n° 2020-444 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de PUILLY-ET-CHARBEAUX 19



DDT 08 - 8-2020-07-09-005 - arrêté n° 2020-444 portant autorisation d'effectuer des travaux en forêt en application de l'arrêté préfectoral n° 2019-890 du 27
décembre 2019 sur la commune de PUILLY-ET-CHARBEAUX 20



DDT 08

8-2020-07-09-002

arrêté préfectoral n° 2020-445 du 09 juillet 2020 portant

application du régime forestier à des parcelles de la forêt

communale de La Chapelle 

DDT 08 - 8-2020-07-09-002 - arrêté préfectoral n° 2020-445 du 09 juillet 2020 portant application du régime forestier à des parcelles de la forêt communale de
La Chapelle 21



DDT 08 - 8-2020-07-09-002 - arrêté préfectoral n° 2020-445 du 09 juillet 2020 portant application du régime forestier à des parcelles de la forêt communale de
La Chapelle 22



DDT 08 - 8-2020-07-09-002 - arrêté préfectoral n° 2020-445 du 09 juillet 2020 portant application du régime forestier à des parcelles de la forêt communale de
La Chapelle 23



Préfecture 08 

8-2020-07-15-001

Arrêté n° 2020 DRIEE Idf 023 portant subdélégation de

signature.

Préfecture 08  - 8-2020-07-15-001 - Arrêté n° 2020 DRIEE Idf 023 portant subdélégation de signature. 24



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement et de l’énergie

d’Île-de-France

Arrêté n° 2020 DRIEE IdF 023
portant subdélégation de signature

La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement
et de l’énergie d’Île-de-France, par intérim

VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration
territoriale de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements,
modifié par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 ; 

VU le décret modifié n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l’organisation de
l’administration dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur
de bassin ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
services de l’État dans la région et les départements d’Ile de France ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU l'arrêté ministériel du 19 juin 2020, nommant Mme Claire GRISEZ, directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie de la région
Île-de-France par intérim ;

VU l'arrêté préfectoral du 6 juillet 2020 de monsieur le préfet des Ardennes
portant délégation de signature à Madame la directrice régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France, par
intérim ;
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A R R E T E

ARTICLE 1er . Subdélégation de signature est donnée, pour le département des
Ardennes, à :

• Monsieur Jean-Marc PICARD, directeur-adjoint de la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

• Monsieur Pascal HERITIER, adjoint au directeur de la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

à effet de signer les correspondances relevant des attributions de la direction régionale
et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE).

ARTICLE 2 . Subdélégation de signature est donnée, pour le département des
Ardennes, à :

• Monsieur Jean-Marc PICARD, directeur-adjoint de la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

• Monsieur Pascal HERITIER, adjoint au directeur de la direction régionale et
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France,

à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les actes et
décisions figurant dans la liste ci-dessous :

I. POLICE DE L’EAU, DES MILIEUX AQUATIQUES ET DE LA PECHE

Sur le territoire de compétence de la DRIEE, tel que défini par les arrêtés
ministériels et l’arrêté préfectoral de répartition des compétences en vigueur :

1. Pour les installations, ouvrages, travaux et activités visés à l’article L. 214-1 du
Code de l’environnement : 

Pour les dossiers soumis à déclaration :

• délivrance de récépissés de déclaration, 
• actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à déclaration, 
• arrêtés de prescriptions spécifiques à déclaration, 
• arrêtés d'opposition à déclaration,

Pour les dossiers soumis à autorisation :

• actes relatifs à l'instruction des dossiers soumis à autorisation, 
• avis de réception de demande d’autorisation, 
• arrêtés portant prorogation du délai d'instruction, 
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• proposition d’arrêté d’autorisation, d’autorisation temporaire et
d’autorisation complémentaire au CODERST (Conseil départemental de
l’environnement et des risques sanitaires et technologiques), 

• notification du projet d’arrêté au pétitionnaire pour observation, 
• arrêté d’autorisation, d’autorisation temporaire, d’autorisation

complémentaire ou de refus d’autorisation,  

2. En matière d’autorisation environnementale, l’ensemble des récépissés,
notifications, courriers et décisions prévus au titre VIII du livre premier lorsque la
DRIEE est service coordonnateur de la procédure au titre de l’article R.181-3 du
code de l’environnement.

3. En matière de contraventions et de délits (Art. L. 173-12, R. 173-3 et R. 173-4 du
Code de l’Environnement) : 

• Proposition de transaction pénale notifiée à l’auteur de l’infraction ;
• Transmission du dossier de transaction au Procureur de la république en cas

d’accord de l’auteur de l’infraction ; 
• Notification de la transaction homologuée à l’auteur de l’infraction.  . 

4. Ensemble des récépissés, courriers et décisions liées à l’instruction de dossiers
entrant dans le cadre de ses attributions et compétences en matière de pêche
(Art. L. 432-1 et suivants du Code de l’Environnement) et notamment : 

• les décisions d’autorisation ou de rejet des demandes d’autorisation de
prélèvement exceptionnelle au titre de l’article L436-9 du code de
l’environnement ;

• les décisions d’autorisation ou de rejet des demandes d’autorisation
d’introduction d’espèces non représentées dans les eaux au titre du 2° de l’article
L.432-10 du code de l’environnement.

II. HYDROCARBURES

• Demandes de compléments des dossiers en cours d’instruction (demande de 
permis de recherche, dossiers d’ouverture de travaux miniers, dossiers de bouchage
et de fin de travaux, dossiers de demande de concession, d’amodiation des 
concessions et de renonciation à une concession) ;

• Courriers aux exploitants relatifs aux suivis des installations. 

ARTICLE 3 : Dans la limite de leurs attributions respectives, la subdélégation de
signature mentionnée aux articles 1e et 2 du présent arrêté sera également exercée par : 

� Mme Isabelle KAMIL, chef du service de police de l’eau
� Mme Marine RENAUDIN, chef-adjoint du service de police de l’eau
� Mme Florence CHEREAU, chef de la cellule spécialisée, Service Police de l’Eau,
� M. Joël SCHLOSSER, chef du pôle Champagne au Service Police de l’Eau,
� M. Thomas BOUYER, chef du service énergie, climat, véhicules,
� M. Baptiste LORENZI, chef-adjoint du service énergie, climat, véhicules,
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� Mme Manon HAMELIN, adjointe au chef du service énergie, climat, véhicules,
� Mme Elise CHARLIER, chargée de mission au sein du service énergie, climat,

véhicules,
� M. Alexandre LEONARDI, chef du service prévention des risques et des

nuisances
� M. Felix BOILEVE, adjoint au chef du service prévention des risques et des

nuisances.
� M. Patrick POIRET, adjoint au chef du service prévention des risques et des

nuisances,
� Mme Aurélie PAPES, adjointe au chef de pôle installations, équipements et

réseaux à risques du service prévention des risques et des nuisances.

ARTICLE 4. - L'arrêté 2019-DRIEE IdF 034 du 22 août 2019 portant subdélégation de
signature dans le département des Ardennes est abrogé.

ARTICLE 5. Le Secrétaire général de la Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes 

Fait à Vincennes, le 15 juillet 2020

Pour le Préfet et par délégation,

La directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement 
et de l’énergie d’Île-de-France, par intérim

Claire GRISEZ 
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